
























































EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE MURAT (CANTAL) 
 

Séance du 1er avril 2025 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT du CANTAL 

Nombre de membres 

Afférents 

au Conseil 

municipal 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

22 22 21 

 

__________________________ 

Date de la convocation : 04 mars 2025 

Date d'affichage : 04 mars 2025 

 

Vote : Pour : 21 

           Contre : 0 

           Abstention : 0 

L'an deux mille vingt-cinq le Premier du mois d’Avril  

A 20 heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de MURAT, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans la salle d’honneur de la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Gilles CHABRIER, Maire. 

 

Présents : Eric TUPHE, Magali CRAUSER, Christian PICHOT-DUCLOS, 

Gilbert CROS, Jean BOUCHER, Robert PISSAVY, Danielle ROLLAND, 

Ghislaine FAYON, Véronique MIVIERE-BOREL, Dimitri OCTAVIE, 

Françoise ALRIQ, Flore COUTURE, Pierrick ROCHE, Roland VIDAL, 

Félix ROCHE, Béatrice THOMAS, Emmanuelle LAMBERT-DELHOMME, 

Gilles CHABRIER. 

 

Présents par procuration :  Annie COUDERC donne pouvoir à Magali 

CRAUSER, Laurent SAIGNIE donne pouvoir Christian PICHOT-

DUCLOS, Alain BARRES donne pouvoir à Jean BOUCHER.  

 

Absent : Pierre JUILLARD. 

 

Secrétaire de Séance : Pierrick ROCHE 

 
 

OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 

 
 

Vu la délibération du 31 juillet 2017 portant procédure d’intégration fiscale progressive avec un lissage 
des taux d’imposition sur une durée de 12 ans.  
Vu la volonté des élus de baisser les taux d’imposition pour neutraliser la hausse des valeur locatives 
cadastrales 
 

 
 
 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
DECIDE de diminuer les taux d’imposition comme suit : 
 

 Bases d’imposition 
effectives 2024 

Base 
prévisionnelles 

2025 

Taux 2025 
 

Produit 
escompté 2025 

Taxe foncière 
(bâti) 

2 461 119 2 507 000 50.99 % 1 278 319 

Taxe foncière 
(non bâti) 

36 436 37 000 71.28% 26 374 

Taxe 
d’habitation 

711 258 687 900 15.79 % 108 619 

 
 
 
 

 

AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES 

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME 

Le Maire, 

 Gilles CHABRIER 

 

 Le secrétaire de séance 

Cet extrait de délibération sera affiché en mairie 

pendant un mois (application de l'art.2-III du décret 

n°2006-1657). 

ll pourra également être consulté sur le site internet de 

la commune à l’adresse Web suivante: www.murat.fr 
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